
Avec l’ADEM, développez une expertise 
complète dans le domaine de la construction 
durable et des matériaux de construction 
biosourcés

Formation
« Construction bas carbone et utilisation 
de matériaux de construction biosourcés »



www.adem.lu

INTÉRESSÉ ?

Envoyez un mail à l’adresse 
employeur-batiment@adem.etat.lu
ou parlez-en à votre conseiller référent

DURÉE 

5 semaines (168 heures)
Heures de formation par semaine : 30 heures

LIEU DE
LA FORMATION

CNFPC Ettelbrück - Site Colmar-Berg

19 Zone industrielle Piret L-7737 Colmar-Berg

Ce programme de formation vise à vous fournir une expertise dans le domaine de 
la construction durable, en explorant une gamme de sujets allant des matériaux de 
construction biosourcés à l’efficacité énergétique. En combinant théorie et pratique 
à travers une série de modules spécialisés, vous serez en mesure de maîtriser 
les différentes étapes de la constuction durable par l’utilisation de matériaux, de 
techniques de construction et d’isolants biosourcés.

Public cible

• Connaissance des matériaux biosourcés et bas carbone (24h)
• Techniques de construction (96h)
• Efficacité énergétique et déconstruction (32h)
• Études de projets (16h)

Contenu de la formation

Demandeurs d’emploi inscrits à l’ADEM souhaitant acquérir de nouvelles compétences et une expertise dans le 
domaine de la construction durable à bas carbone.

Exigences requises
Diplômes : DAP ou une expérience dans au moins une des compétences énumérées 
 ci-dessous: 

• Techniques de travail du bois/maçonnerie, y compris la pose de briques, l’application 
d’enduit, le calepinage.

• Lecture de plans, prise d’aplomb et de niveau pour assurer la précision des travaux.
• Pose professionnelle de revêtements souples et rigides avec expertise en jointement.
• Connaissance des matériaux isolants et composites pour une utilisation efficace.
• Familiarité avec la terminologie et les techniques d’assemblage de charpente bois et 

ossature.

Langues exigées :  Français indépendant (niveau B2 compréhension et expression)

Autres : • Connaissance des équipements de sécurité et respect des règles et consignes 
   de sécurité sur les chantiers
 • Équipement de protection individuelle (EPI) : casque, protection des yeux , protection 

des oreilles, gants et chaussures de sécurité
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